
Est-ce que le contrat de travail doit être rédigé par écrit au
Luxembourg ?

Réponse courte

Il n'est pas obligatoire de rédiger un contrat de travail par écrit pour un contrat à durée indéterminée (CDI) au

Luxembourg, car le contrat oral reste juridiquement valable. Cependant, l'employeur doit obligatoirement remettre

au salarié, au plus tard dans le mois suivant l'entrée en service, un document écrit reprenant les informations

essentielles de la relation de travail, conformément à la directive 2019/1152 transposée par la loi du 24 juillet 2024

.

Pour un contrat à durée déterminée (CDD), la rédaction écrite du contrat est obligatoire. L'absence d'écrit pour

un CDD entraîne automatiquement sa requalification en CDI.

Obligations d'information écrite :

CDI : Document d'information dans le mois suivant l'entrée en service

CDD : Contrat obligatoirement écrit dès la conclusion

Sanctions : 251€ à 5.000€ par salarié en cas de non-respect

Définition

Le contrat de travail est une convention par laquelle une personne, le salarié, s'engage à fournir une prestation

de travail sous la subordination d'un employeur, moyennant une rémunération. Il peut être conclu pour une

durée indéterminée (CDI) ou déterminée (CDD). La forme écrite du contrat vise à formaliser les droits et

obligations des parties et à sécuriser la relation de travail, garantissant la transparence et la protection des

deux parties.

Questions fréquentes

Dans quel délai l'employeur doit-il remettre le document d'information écrit au salarié ?

L'employeur doit remettre le document d'information écrit au salarié au plus tard dans le mois suivant l'entrée en service. Ce délai
s'applique pour tous les CDI et doit être respecté impérativement pour éviter les sanctions administratives.

Est-il obligatoire de rédiger un contrat de travail par écrit au Luxembourg ?

Non, il n'est pas obligatoire de rédiger un contrat de travail par écrit pour un CDI au Luxembourg, car le contrat oral reste juridiquement
valable. Cependant, l'employeur doit obligatoirement remettre au salarié, dans le mois suivant l'entrée en service, un document écrit
reprenant les informations essentielles de la relation de travail. Pour un CDD, la rédaction écrite est obligatoire sous peine de
requalification automatique en CDI.
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Quelles informations doivent obligatoirement figurer dans le document écrit remis au salarié ?

Le document écrit doit contenir l'identité des parties, la date d'entrée en service, le lieu de travail, la description du poste, la durée du
contrat, la rémunération, la durée du travail, la durée des congés payés, les délais de préavis, la convention collective applicable,
l'organisme de sécurité sociale, le droit à la formation professionnelle continue et le régime de prévoyance le cas échéant.

Quelles sont les sanctions en cas de non-respect des obligations d'information écrite ?

En cas de non-respect des obligations d'information écrite, l'employeur s'expose à des sanctions administratives de 251€ à 5.000€ par
salarié concerné. Ces sanctions sont portées au double en cas de récidive dans les 2 ans. Pour les CDD, l'absence d'écrit entraîne
automatiquement la requalification en CDI.

Conditions d’exercice

Au Luxembourg, le Code du travail reconnaît la validité du contrat oral pour les CDI, mais impose des obligations

d'information renforcées depuis la transposition de la directive (UE) 2019/1152 par la loi du 24 juillet 2024.

Pour les CDI :

Le contrat oral reste valable juridiquement

L'employeur doit remettre dans le mois suivant l'entrée en service un document écrit reprenant les

informations essentielles (article L.121-4 CT)

Ce document peut être le contrat lui-même ou un document séparé

Pour les CDD :

La rédaction écrite est obligatoire (article L.122-2 CT)

L'absence d'écrit entraîne la requalification automatique en CDI

Le contrat doit mentionner le motif précis du recours, les dates et toutes les mentions obligatoires

Sanctions en cas de non-respect :

251€ à 5.000€ par salarié concerné

Portées au double en cas de récidive dans les 2 ans

Modalités pratiques

Informations obligatoires à communiquer par écrit

Conformément à l'article L.121-4 CT et à la directive 2019/1152, l'employeur doit fournir :
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Identité des parties (employeur et salarié)

Date d'entrée en service

Lieu de travail (ou mention du caractère mobile)

Description du poste et fonction

Durée du contrat (pour les CDD avec motif précis)

Rémunération (montant, périodicité, modalités)

Durée du travail (hebdomadaire/mensuelle)

Durée des congés payés (26 jours minimum)

Délais de préavis en cas de rupture

Convention collective applicable

Organisme de sécurité sociale

Droit à la formation professionnelle continue

Régime de prévoyance le cas échéant

Modalités de remise des documents sociaux

Modalités de remise

Délai : Au plus tard dans le mois suivant l'entrée en service

Format : Écrit (papier ou électronique si le salarié y a accès)

Conservation : Pendant toute la durée de la relation de travail et au moins 5 ans après la fin du contrat

Modification : Notification écrite dans le mois suivant toute modification d'élément essentiel

Pratiques et recommandations

Privilégier systématiquement la forme écrite pour tous les contrats, même si non obligatoire pour les CDI

Utiliser des modèles conformes à la loi du 24 juillet 2024 et à la directive 2019/1152

Respecter impérativement le délai d'un mois pour la remise du document d'information

Conserver des preuves de la remise des documents (accusé de réception, envoi recommandé)

Former les équipes RH aux nouvelles obligations d'information renforcées

Mettre à jour régulièrement les modèles selon les évolutions législatives

Vérifier la langue du contrat (comprise par le salarié)

Prévoir une procédure claire pour les modifications contractuelles

Gestion des risques
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CDD : Vérifier systématiquement la présence de toutes les mentions obligatoires

CDI : S'assurer de la remise dans les délais du document d'information

Documentation : Tenir un registre des remises de contrats

Veille juridique : Suivre les évolutions post-directive 2019/1152

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.121-4 (obligations d'information écrite)

Article L.122-2 (forme écrite obligatoire pour CDD)

Articles L.121-5 et L.121-6 (modifications contractuelles)

Loi du 24 juillet 2024 transposant la directive (UE) 2019/1152 relative à des conditions de travail

transparentes et prévisibles

Loi du 24 mai 1989 sur le contrat de travail (base légale)

Jurisprudence de la Cour supérieure de justice du Luxembourg relative à la preuve de la relation de travail et

à la requalification des CDD

Depuis la transposition de la directive 2019/1152, les obligations d'information sont considérablement renforcées. L'absence d'un

document d'information conforme pour un CDI ou d'un écrit pour un CDD expose l'employeur à des sanctions administratives et

affaiblit sa position en cas de litige. La requalification automatique des CDD sans écrit reste applicable.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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